
ACTION SOCIALE

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS

DU FINISTÈRE

8, rue du rempart

29200 BREST
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unc29.actionsociale@orange .fr



ORGANISMES POUVANT 
FOURNIR DES AIDES

1 – UNC

2 – ONaCVG

3 – ASA

4 – SOLIHA

5 – CCAS
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LES AYANTS DROITS
1. UNC :

1.1. tous les adhérents

2. ONaCVG :

2.1. les anciens combattants

2.2. les veuves de guerre

2.3. les orphelins de guerre et pupilles de la nation et de la
république

2.4. les veuves d’anciens combattants

3. ASA :

3.1. les ressortissants de la défense actifs et retraités

4. S O L I H A :

4.1. toute personne réalisant des travaux immobiliers (dépend
des ressources)

5. CCAS :

5.1. toute personne en difficulté financière ou sociale
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LES AIDES FOURNIES
1. UNC

1.1. UNC Départementale :

1.1.1. frais d’obsèques

1.1.2. EHPAD (mutuelle)demande à renouveler
tous les ans

1.1.3. maintien domicile (idem)

1.1.4. difficultés financières

1.1.5. frais médicaux

1.2. UNC Nationale : (si l’ONaCVG a fourni une aide
à ses ressortissants)

1.2.1. les mêmes que pour le département

1.2.2. naissance

1.2.3. reconversion
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LES AIDES FOURNIES
2. ONaCVG :

2.1. frais d’obsèques

2.2. EHPAD (mutuelle) demande à
renouveler tous les ans

2.3. maintien domicile (idem)

2.4. difficultés financières

2.5. amélioration de l’habitat

2.6. reconversion
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LES AIDES FOURNIES
3. A.S.A. :

3.1. prendre contact avec une assistante sociale de l’ASA

4. SOLIHA :

4.1. rénovation de l’immobilier (changement de
huisseries, isolation, salle de bains etc.)

4.1.1. prendre contact avec les agences :

4.1.1.1.: BREST, 8 rue de Denver, 29200

4.1.1.2.: QUIMPER, 41 Rue de Pen ar Stier, 29105

5. CCAS :

5.1. prendre contact le CCAS local
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Parcours du formulaire

Intéressé

UNC Locale

UNC 
Départementale

ONAG VG 
département

UNC    Nationale
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Formulaire
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9

Revenus 
mensuels

Toute 
assurance 

autre



Déclaration sur 
l’honneur 

avoir bancaires
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Pièces à 
fournir pour 

une demande 
d’aide pour 

frais 
d’obsèques
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Certificat de 
règlement des frais 

d’obsèques
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Pièces à 
fournir pour 
toute autre 
demande 

d’aide
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Observations
1. On entend par RÉEL DISPONIBLE ou RESTE À VIVRE : les revenus moins
les charges. La somme doit être divisée par le nombre de personnes vivant au
foyer.

2. Pour les frais d’obsèques, la veuve doit faire dès que possible la
demande de carte de ressortissante de l’ONaC.

3. Aucun dossier ne doit être envoyé avant que la première pension de
réversion ne soit acquise.

4. Dans le formulaire seul doivent apparaître les revenus et les charges
mensuelles.

4.1. Pour ce qui est du prélèvement mensuel concernant les
impôts (10 mois) électricité-gaz (11 mois) et autres cas, prendre le total annuel
et le diviser par 12

4.2. Dans les charges il est nécessaire d’indiquer les assurances
(obsèques, dépendance, accident de la vie, juridique, etc…)

4.3. pour les obsèques faire remplir le certificat de règlement
par les pompes funèbres.
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Ne pas oublier de joindre également au dossier une photocopie
recto-verso de la carte d’adhérent à l’UNC.
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